Licenciement pour cause réelle et sérieuse

Par petitcolin_old, le 09/09/2007 & 02:09

Suite a un licenciement pour cause réelle et sérieuse ai je droit au ASSEDIC ??7?

Par Didi79 old, le 09/09/2007 a 20:51

Bonsoir,rnrnVVous devez vous rapprocher des Assedic et leur faire la demande car les Assedic
vous indemnisent quand vous avez été "involontairement” privé de votre emploi, ce qui est
votre cas. Il pourront vous renseigner sur les formalités que vous devez accomplir (inscription
aux Assedic et a 'ANPE comme demandeur d'emploi) afin que vos droits aux indemnités
chémage soient ouverts.rnrnCordialement,rnrnDidi79

Par petitcolin_old, le 09/09/2007 a 20:57

Merci de votre réponse.rnCordialement
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